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LeMairedelaViUed'Eu,

- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du ConseU municipal en date du 15 juillet 2020 portant délégation
d'attribudoos du Conseil munidpal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer un contrat de cession avec la compagnie Coup de Poker
Mairie - 6 rue de l'égUse - 77850 Héricy - pour une représentadon tout public du spectacle «Et si je

Savais jamais rencontré Jacques Higeîîn », prévue le jeudi 28 mars 2024 à 20h00 à l'AbriBus de Criel-sur-n'avais jamais
Mer.

DECIDE

Artidel" - Un contrat de cession est signé avec la compagnie Coup de Potor - Mairie - 6 me de l'égUse -
77850 Héricy - pour une représentation tout pubUc du spectacle « Et si je n'avais jamais rencontré Jacques
Higeïin », prévue le jeudi 28 mars 2024 à 20h00 à l'AbnBus de Criel-sur-Mer.

Article 2 - Le montant de la cession s'élève à l 800  HT fTVA 5,5%).
Le Théâtre du Château prendra en charge également:

- Les frais de transport à hauteur de 350   HT.
- L'hébeiçement pour 2 personnes aux appartements de la ville pendant la période d'accueil.
- Les firais de repas pour 2 personnes sur la période d'accueil.

- Les droits d'auteurs SACD/SACEM.

Le paiement sera effectué par mandat admînistratlf sous un délai àe 30 jours à réception de la facture.

Arride 3 - Madame la Directrice Générale des Seryices et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, le 6 mars deux-naille-vingt-quatre.

Michel BARBIER
Le Maire de la Viile d'EU,
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